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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

Rétrospective annuelle 2019: Politique économique

En 2019, la politique économique helvétique a été influencée par la conjoncture
mondiale morose. Si la balance commerciale de 2018 affichait un bilan fortement
excédentaire, que le PIB 2018 croissait de 2,8 pour cent, ou encore que le tourisme
connaissait une croissance positive de 3,8 pour cent en 2018, le spectre de la récession
a terni les perspectives économiques en 2019. Des replis successifs du PIB et un indice
manufacturier à la baisse ont poussé de nombreux acteurs économiques à faire du pied
à la BNS pour une politique monétaire renforcée. La guerre commerciale sino-
américaine et le Brexit ont logiquement pesé sur ces sombres perspectives
économiques. C'est dans ce contexte que le message sur la promotion économique
2020-2023 a été débattu. Les chambres ont revu à la hausse l'enveloppe initialement
prévue de 373,1 à 389,8 millions de francs. Cette enveloppe est principalement
destinée aux PME, au tourisme et aux exportations.

Toujours en rapport avec les tendances mondiales, trois aspects ont particulièrement
résonné sous la coupole fédérale: les PME et start-ups, la durabilité et l'égalité, et le
franc fort. Premièrement, un fonds d'innovation pour les start-ups et PME a été lancé
afin de garder, en Suisse, le savoir-faire et les emplois issus de l'innovation. En
parallèle, plusieurs objets ont attaqué le fardeau administratif et la réglementation qui
pèse sur les entreprises helvétiques. L'objectif de ces objets est de garantir la
compétitivité et le dynamisme de la place économique suisse. Le Parlement, ainsi que
le Conseil fédéral, ont reconnu l'importance des PME dans le tissu économique
helvétique et la nécessité d'alléger leur charge administrative. La majorité des objets
sur le sujet ont été adoptés. 
Deuxièmement, l'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger l'être
humain et l'environnement» a engendré des débats fleuves dans les chambres
fédérales. Le Conseil fédéral proposait le rejet de l'initiative populaire et du contre-
projet indirect, issu de la modernisation du droit de la société anonyme (SA), estimant
que l'un et l'autre étaient trop excessifs et mettaient en danger la prospérité
helvétique. Alors que le Conseil national a maintenu sa proposition de contre-projet
indirect, le Conseil des Etats a adopté une motion d'ordre renvoyant l'objet en
commission pour une nouvelle analyse. Ce renvoi intervient après une ultime
intervention du Conseil fédéral qui proposait la mise en consultation d'un projet de loi
sur les rapports de durabilité en cas de refus de l'initiative et du contre-projet indirect.
D'aucuns ont accusé la droite libérale de repousser le débat à l'aube des élections
d'octobre 2019. En outre, la modernisation du droit de la société anonyme a
partiellement concrétisé les revendications de la grève féministe et des femmes du 14
juin. En effet, les chambres ont adopté des quotas de femmes dans les directions et les
conseils d'administrations. Les entreprises concernées ont cinq années pour atteindre
ces quotas, qui ne s'accompagnent néanmoins d'aucune sanction. 
Troisièmement, le franc fort a continué de secouer l'économie. Une initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables» a été déposée. Si le Conseil fédéral
rejoint les préoccupations des initiants, il a soumis un contre-projet indirect, estimant
que les mesures préconisées rataient leur cible. Dans le même temps, plusieurs objets
ayant pour objectif de tacler l'îlot de cherté helvétique ont été débattus au Parlement.
Bien que l'objectif fut similaire, ces objets ont pris des chemins variés comme la
simplification des procédures de contrôle liées au principe du Cassis-de-Dijon, la
modification de la loi sur les cartels (LCart), la baisse ou la suppression de la franchise-
valeur dans le tourisme d'achat, ou encore la modernisation des contrôles de douane.
Au final, les chambres et le Conseil fédéral se sont appuyés sur l'initiative populaire, pas
encore débattue en chambre, pour rejeter ces objets.

Une troisième initiative populaire a bousculé la politique économique helvétique. Cette
initiative, dite «initiative correctrice», veut interdire les exportations de matériel de
guerre vers les pays en guerre civile ou qui ne respectent pas les droits de l'homme.
Elle découle d'une motion PBD qui visait l'élargissement de la base démocratique des
exportations d'armes. 
Toujours avec un regard vers l'extérieur, les investissements directs étrangers sur le sol

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
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helvétique ont également été au cœur des débats. La publication de deux rapports et
une motion ont questionné le risque des investissements directs étrangers pour la
sécurité nationale. Alors que la motion a été adoptée, la frange libérale du Parlement
s'est dressée contre toutes mesures protectionnistes. 
En parallèle, le curseur des débats a aussi ciblé le marché intérieur suisse. La révision
de la loi sur les marchés publics (LMP), l'adoption de l'accord sur les marchés publics
de l'OMC et plusieurs objets sur les marchés fermés de la Confédération ont participé
directement ou indirectement au débat sur les marchés publics. Les risques de
concurrence déloyale provoqués par les entreprises publiques a été au cœur des
discussions et, lors de la révision de la LMP, une conférence de conciliation a été
nécessaire pour trouver un accord.

D'autres thématiques ont également été débattues en 2019. D'abord, la Suisse a conclu
un accord de libre-échange avec les pays du Mercosur. L'agriculture helvétique et le
camp rose-vert – qui a pointé du doigt un manque de respect de l'environnement et
des droits de l'homme dans ces pays – ont fortement critiqué cet accord. Puis, le statut
de trust a été introduit dans l'ordre juridique helvétique. Une motion qui force les
plateformes commerciales à avoir un domicile de notification en Suisse a également été
adoptée. Cette mesure a pour objectif de renforcer l'application du droit suisse en
ligne. Ensuite, la lutte contre les faillites abusives a été enclenchée. Une modification
de la loi sur les poursuites et la faillite (LP) était à l'agenda. Finalement, la COMCO a été
fortement mise à contribution avec une amende pour accords de soumission illicites
pour le cartel de la construction routière dans le canton des Grisons, un accord à
l'amiable pour des accords verticaux illicites pour Stöckli Swiss Sport SA et une analyse
de l'éventuel rachat d'UPC par Sunrise. 1

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Le Conseil fédéral a publié le rapport relatif au postulat Caroni (plr, AR) qui demandait
un aperçu des règles spéciales au profit ou au détriment de l'agriculture. Face à la
difficulté de répondre de manière exhaustive aux doléances du sénateur appenzellois,
le Conseil fédéral s'est focalisé sur quelques mesures de soutien à l'agriculture, dont
les aides financières, les taxes (exonérations et dégrèvements), la protection de la
production indigène face à la concurrence étrangère, les contributions pour les
prestations d'intérêt public (protection des paysages, sécurité de l'approvisionnement,
biodiversité, etc.), ainsi que les allègements fiscaux en faveur des familles paysannes.
L'exécutif a également tenu à lister certains désavantages rencontrés par le monde
agricole (restrictions d'acquisition d'exploitations pour les personnes morales, charge
administrative pour les contrôles et les enregistrements, etc.). 
En outre, les autorités fédérales ont tenu à rappeler que le soutien au secteur agricole a
été approuvé par le corps électoral à plusieurs reprises, que ce soit lors de
l'introduction de l'Art. 104 dans la Constitution en 1996 ou lors de l'acception du
contre-projet direct à l'initiative pour la sécurité alimentaire en 2017. De plus, selon le
rapport, le Parlement est fréquemment amené à discuter des aides attribuées à
l'agriculture. Ces aides ont pour but de garantir le rôle que la Constitution donne au
monde agricole, à savoir, «garantir l'approvisionnement du pays en denrées
alimentaires produites conformément aux principes du développement durable et aux
attentes du marché», ainsi que fournir tout un ensemble de services en faveur des
écosystèmes et de la protection des paysages. 2

BERICHT
DATUM: 06.06.2020
KAREL ZIEHLI

01.01.65 - 01.01.22 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Agrarpolitik

La publication par le Conseil fédéral du cinquième rapport sur l'agriculture et la
discussion parlementaire d'un train de mesures concernant l'économie laitière ont été
les deux temps forts de la politique agricole. Comportant plus de deux cents pages, le
rapport de l'exécutif est composé de trois parties traitant successivement de
l'évolution de l'agriculture, des instruments de la politique agricole, de ses principes et
objectifs. Malgré son ampleur – ou peut-être à cause d'elle – il n'a pas provoqué de
remise en cause globale de la politique suivie jusqu'alors. L'absence de propositions de
rechange d'ensemble paraît être la caractéristique principale des diverses critiques; le
débat parlementaire et les réactions de la presse, paysanne en particulier, attestent
que le consensus sur le fond est moins l'expression d'un accord parfait que d'une
moyenne de mécontentements. L'équilibre politique ainsi obtenu et les nécessités,
quelquefois contradictoires, du développement économique interdisent de modifier
fréquemment et substantiellement les bases de la politique agricole. La seule
exception, d'importance cependant, est le fait de l'économie laitière. 3

BERICHT
DATUM: 20.09.1977
DANIEL SÜRI

Ende 2016 veröffentlichte der Bundesrat in Antwort auf ein Postulat Bertschy den
Bericht «Natürliche Lebensgrundlagen und ressourceneffiziente Produktion.
Aktualisierung der Ziele». Gegenstand des Berichts war eine Einschätzung der 2008 von
den Bundesämtern für Umwelt (BAFU) und Landwirtschaft (BLW) festgelegten
«Umweltziele Landwirtschaft» (UZL) unter anderem hinsichtlich deren Aktualität,
ergriffenen Massnahmen, Zielerreichung und Defizite. 
In seinem Bericht legte der Bundesrat dar, dass die Erreichung der UZL bisher im
Zusammenspiel diverser Strategien der Agrar-, Umwelt- und Gesundheitspolitik erfolgt
war. Eine Analyse zum Stand der Zielerreichung ergab, dass bereichsabhängig
unterschiedlich grosse Ziellücken auszumachen sind: So sind einige Teilziele erfolgreich
umgesetzt worden, jedoch konnte keines der formulierten UZL vollumfänglich erreicht
werden. Besonders hoch wurde dabei der Handlungsbedarf bei den Bereichen
Biodiversität, Treibhausgase, Stickstoff und Bodenfruchtbarkeit eingeschätzt. Laut dem
Bericht müssten diese Ziellücken geschlossen werden, damit die Tragfähigkeit der
Ökosysteme gewährleistet werden könne. Dafür nötig, so der Bericht, sei primär eine
Umsetzung bereits beschlossener Massnahmen und Strategien sowie ein verbesserter
Vollzug des geltenden Umweltrechts. Zusätzlich solle in die Forschung und Innovation
investiert werden, um eine Effizienzsteigerungen entlang der ganzen Produktionskette
zu erreichen. Trotz geplanter Effizienzsteigerungen sei es zuweilen jedoch nötig, die
landwirtschaftliche Intensität derart anzupassen, dass die lokalen, natürlichen
Voraussetzungen respektiert würden. Für eine Erreichung der UZL ebenso wichtig sei
ferner die Kompetenz und Motivation der Landwirtinnen und Landwirte, die sich in
entsprechend umweltschonendes Verhalten übersetzen. Dies solle durch ein
entsprechendes Aus- und Weiterbildungsangebot erreicht werden. Abschliessend
wurde im Bericht darauf hingewiesen, dass Umweltbeeinträchtigungen vor allem durch
ein Überdenken der Konsummuster, insbesondere hinsichtlich Essgewohnheiten und
Nahrungsmittelabfällen, deutlich reduziert werden könnten.
Die Erkenntnisse dieser Analyse werden nach Aussage der Regierung als Grundlage zur
Weiterentwicklung der Agrarpolitik ab 2022 sowie der Umweltpolitik dienen, wobei
erstere im Rahmen einer Gesamtschau im Jahr 2017 vorgelegt werden soll. 4

BERICHT
DATUM: 13.12.2016
LAURA SALATHE

Im November 2017 verabschiedete der Bundesrat die Gesamtschau zur mittelfristigen
Weiterentwicklung der Agrarpolitik und erfüllte damit acht parlamentarische
Vorstösse, deren Abschreibung er gleichzeitig beantragte. In chronologischer
Reihenfolge geordnet sind dies die Postulate Aebi, Knecht, von Siebenthal, de Buman,
Keller-Sutter, Noser und Müller sowie die Motion Müller.
Im Bericht hielt der Bundesrat fest, dass die Agrarpolitik 2014-2017 in den kommenden
vier Jahren so weitergeführt werde wie bisher und die Gesamtschau als Grundlage für
das Konzept der Agrarpolitik 2022 dienen solle. Der bundesrätliche Rapport besteht
einerseits aus einem analytischen Teil, welcher die Ausgangslage und Problemstellungen
beschreibt, und andererseits aus einem strategischen Teil, welcher die grundsätzliche
Ausrichtung der zukünftigen Landwirtschaftspolitik beschreibt. 
Als Einstieg wird die Bedeutung der Landwirtschaft für die Schweiz aufgezeigt. Im
landwirtschaftlichen Sektor sind gut 150'000 Menschen beschäftigt, welche zusammen
rund ein Viertel der Landesfläche als landwirtschaftliche Flächen bewirtschaften.
Zusammen mit der Forstwirtschaft und der Fischerei erwirtschaften sie 0.7% der
Bruttowertschöpfung in der Schweiz. Die 52'000 Betriebe erhalten im Jahr

BERICHT
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durchschnittlich CHF 53'000 Direktzahlungen. Neben ihrer marktwirtschaftlichen
Funktion sind die landwirtschaftlichen Betriebe auch für die Erhaltung mancher
öffentlicher Güter zuständig. So werden die Bauernbetriebe durch die Direktzahlungen
auch dafür bezahlt, dass sie zur Versorgungssicherheit beitragen, dass sie dabei helfen,
die Biodiversität zu erhalten und dass sie die Kulturlandschaft pflegen und Nutztiere
tierfreundlich halten. Insgesamt investiert der Bund jährlich CHF 3,7 Mrd. in
Landwirtschaft und Ernährung, wovon CHF 2,8 Mrd. als Direktzahlungen ausbezahlt
werden. Dazu kommen indirekte Massnahmen, wie das landwirtschaftliche Boden- und
Pachtrecht oder das Zollsystem, welches Schweizer Landwirtschaftsprodukte vor
ausländischer Konkurrenz schützt. So schätzt die OECD den Wert des Grenzschutzes
für Landwirtschaftsprodukte in der Schweiz für die Jahre 2014-2016 auf
durchschnittlich CHF 3,5 Mrd.
Als eine der grössten Herausforderungen der Zukunft wird der hohe Grenzschutz und
die Entwicklungen im Ausland genannt. Die ausländische Konkurrenz konnte ihren
marktwirtschaftlichen Vorsprung durch technologische Fortschritte in der
Biotechnologie und Digitalisierung weiter ausbauen. Der Grenzschutz durch das
Schweizer Zollsystem sowie das Phänomen der Hochpreisinsel Schweiz haben dazu
geführt, dass die Schweizer Landwirtschaft weiter an Konkurrenzfähigkeit verloren hat.
Eine auch im Bericht veröffentlichte Simulation des Kompetenzzentrums des Bundes
für landwirtschaftliche Forschung Agroscope kommt zum Ergebnis, dass eine weitere
Öffnung der landwirtschaftlichen Märkte volkswirtschaftlich vorteilhaft wäre und unter
Begleitung von staatlichen Unterstützungsmassnahmen für die Ernährungs- und
Landwirtschaft tragbar wäre.
Eine weitere Ziellücke besteht im Bereich des Umweltschutzes. Vor allem die
Stickstoffproblematik (Ammoniak- und Nitratemissionen) wird bei gleichbleibenden
Bedingungen bestehen bleiben. Aus diesem Grund sieht der Bundesrat in diesem
Bereich Handlungsbedarf. Im weiteren Teil des Berichts wird die grundsätzliche
strategische Ausrichtung des Bundesrates für die Landwirtschaftsreform 2022+
beschrieben. Die Stossrichtung lässt sich gut anhand der vom Bundesrat beschriebenen
Grundlage des Verfassungsauftrags darlegen. Diese lautet: „Die Land- und
Ernährungswirtschaft ist über alle Stufen markt- und wertschöpfungsorientiert. Sie
stellt ressourcenschonende Qualitätsprodukte für das In- und Ausland her und erbringt
die von der Gesellschaft erwarteten Leistungen.” Die Rahmenbedingungen sollen so
gesetzt werden, dass sich die Ernährungs- und Landwirtschaft in offeneren Märkten
behaupten und gleichzeitig ressourcen- und umweltschonend produzieren kann. Ziel
ist vor allem eine gute Positionierung auf den in- und ausländischen Märkten im Bereich
des mittleren und oberen Preissegments. Dies soll unter anderem erreicht werden,
indem der hohe Qualitätsanspruch der Schweizer Produktion konsequent ausgenutzt
und das Kostensenkungspotential weiter ausgeschöpft wird. Strukturwandel hin zu
grösseren Betrieben und eine verstärkte Ausnutzung der Digitalisierung könnten
Möglichkeiten sein, um kostengünstiger produzieren zu können, so der Bericht.
Im Sommer 2019 wird der Bundesrat die konkrete Botschaft zur Agrarpolitik 2022+
vorlegen, über welche das Parlament entscheiden wird. Die neue Agrarpolitik wird
voraussichtlich 2022 in Kraft treten. 5

Dans les cadre des discussions relatives à la vue d'ensemble du développement à
moyen terme de l'agriculture du Conseil fédéral, la CER-CN, sur proposition de la
députée Rytz (verts, BE), a demandé à l'administration fédérale de lui fournir un
rapport complémentaire sur le commerce durable. Ainsi, l'administration devait
approfondir deux aspects: d'une part, regarder quelles sont les stratégies et mesures
concrètes qui, d'ici à 2030, permettront à la Suisse d'atteindre les objectifs de
développement durable (ODD) de l'ONU (élaborés dans le cadre de l'Agenda 2030)
relatifs aux questions agricoles et alimentaires. D'autre part, celle-ci devait recenser les
critères écologiques et sociaux minimaux qui devront figurer dans les prochains
accords de libre-échange afin de respecter le principe de commerce durable
nouvellement inscrit dans la constitution fédérale, ainsi que dans les ODD.
Le rapport délivré indique, premièrement, que le Conseil fédéral considère les ODD
comme un cadre à prendre en compte pour la prochaine politique agricole (PA 22+),
mais que la thématique «systèmes alimentaires durables» est à traiter de manière
suprasectorielle, et non pas dans la seule politique agricole. Ces objectifs sont, malgré
tout, dans le viseur du secteur agroalimentaire qui tente de les atteindre. Ainsi, le
deuxième objectif (faim zéro) fait l'objet d'une politique de sécurité alimentaire
permettant de couvrir plus de la moitié des besoins nationaux en produits alimentaires.
Pour respecter l'ODD 2 et 15 (préserver et restaurer les écosystèmes terrestres en
veillant à les exploiter de façon durable), la Confédération a développé tout un arsenal
de mesures permettant de conserver les ressources génétiques, essentielles à la

BERICHT
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sécurité nationale et internationale. Quant à l'ODD 12 (consommation et production
responsables), le rapport note que la population dispose de labels de qualités (IP-
Suisse, Bio-Suisse) leur assurant l'achat d'aliments issus d'une production
respectueuse des ressources et des animaux. Le rapport en vient ensuite à l'évolution
future et à la prise en compte des ODD dans la prochaine politique agricole. Il fait par
exemple remarquer qu'aucun des objectifs environnementaux de l'agriculture n'a été
atteint, comme révélé dans un rapport en réponse au postulat Bertschy. Un autre
exemple est le cas des conjoints (majoritairement conjointes) des chefs et cheffes
d'exploitation qui ne sont toujours pas sur un pied d'égalité avec leur partenaire en ce
qui concerne la sécurité sociale. Ainsi, la PA 22+ prévoit d'améliorer ces situations en
permettant aux partenaires, concernant ce dernier cas, d'avoir accès à une pension
normale. La PA 22+ prévoit également d'étendre les paiements directs, afin de réduire
l'empreinte écologique du secteur agricole et d'atteindre les objectifs
environnementaux précédemment cités. 
Dans la deuxième partie du rapport, l'administration fédérale revient sur les
«contributions des relations commerciales au développement durable de l'agriculture
et du secteur agroalimentaire». Depuis 2011, tous les traités de libre-échange signés
par la Suisse contiennent des clauses concernant le développement durable. La
Confédération estime que ces clauses garantissent, en effet, que le processus de
libéralisation économique inhérent aux accords de libre-échange ne nuise pas aux
travailleurs et travailleuses ainsi qu'à l'environnement. L'accord entre la Suisse et l'AELE
comporte, par exemple, des dispositions concernant le respect des politiques sociales
et environnementales. Les accords du GATT, quant à eux, autorisent les parties
prenantes à mettre en place des dérogations si celles-ci ont pour but de protéger la
santé et la vie. La Confédération estime que la promotion du développement durable
dans les accords commerciaux passera également par le développement des nouvelles
technologies de l'information qui permettront de s'assurer que les produits en
circulation répondent bel et bien aux critères fixés. La technologie blockchain peut
ainsi, par exemple, être utilisée afin de réduire les possibilités de tromperie sur la
marchandise. Le rapport note également que le SECO va, pour la première fois dans le
cadre d'un accord de libre-échange, entreprendre d'inclure dans l'accord avec les pays
du MERCOSUR un dialogue et un monitoring portant sur le développement durable.
Finalement, le rapport fait état de l'importance économique du commerce d'aliments
équitables en Suisse et note que les Suisses et Suissesses ont dépensé CHF 701 millions
pour ces denrées en 2017, soit une augmentation de plus de 11% par rapport à l'année
précédente. Ce type de commerce n'est pas régulé par l'Etat, celui-ci veillant
simplement au bon respect des normes d'accréditation (permettant l'obtention d'un
label) en circulation. 6

Le Conseil fédéral a publié son rapport en réponse au postulat déposé par la CER-CN
sur les effets du système de protection douanière sur les industries et les branches
liées au secteur agricole. Ce postulat intervenait en réaction à la publication de la vue
générale sur le développement de la politique agricole et visait à la compléter. En effet,
la commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) estime
que la protection douanière telle qu'actuellement conçue pour les secteurs en amont
et en aval de l'agriculture n'est économiquement pas efficiente. Les résultats de ce
rapport montrent que les producteurs et productrices agricoles profitent parfois de
ces règles (prix de marché plus élevés et globalement stable en comparaison
internationale), mais en pâtissent également sur certains aspects. Le rapport dégage
donc 8 pistes pour améliorer la situation. Premièrement, il s'agirait d'améliorer la
transparence du marché et des prix réels ainsi que les marges agrégées le long de la
chaîne de production, ce qui permettrait aux agricultrices et agriculteurs de mieux se
positionner vis-à-vis de leurs fournisseurs et acheteurs. Deuxièmement, il serait
souhaitable d'augmenter les offres alternatives au niveau de l'achat en amont du
secteur agricole. Troisièmement, les autorités planchent sur la promotion de la
coopération entre exploitations agricoles d'achats de certains biens. Quatrièmement, il
faudrait améliorer la position de négociation des agricultrices et agriculteurs au niveau
des ventes, ici aussi, en recourant, entre autres, à des formes plus coopératives entre
elles et eux. Cinquièmement, il s'agirait d'utiliser de manière plus systématique les
instruments existant dans la politique agricole. Sixièmement, les autorités ont
l'intention de continuer à appliquer systématiquement la loi sur les cartels (LCart) dans
le domaine agricole. En point 7, le rapport reconnaît la nécessité d'adapter le système
de protection douanière sur certains points, notamment en supprimant certains
obstacles techniques au commerce et en procédant à des modifications du régime
tarifaire. Finalement, des améliorations pourraient être obtenues par la simplification
administrative du trafic de perfectionnement, par le biais du programme de
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transformation et de numérisation DaziT de l'Administration fédérale des douanes
(AFD). 7

Agrarprodukte

En réponse au postulat déposé par le conseiller national fribourgeois Jacques
Bourgeois (plr, FR), le Conseil fédéral a publié un rapport comparant les conditions-
cadres des fromages bénéficiant d'une appellation d'origine en Suisse et au sein de
l'Union européenne. Pour cela, le rapport commence par analyser les bases légales
pertinentes en ce qui concerne la gestion de l'offre de tels fromages en Suisse et dans
l'Union européenne. Par la suite, il examine la mise en œuvre de cette base légale en
Suisse ainsi que dans les différents Etat de l'UE. Le rapport en vient toutefois à la
conclusion qu'une adaptation de la base légale Suisse au système européen amènerait
plus d’inconvénients que d'avantages. Pour rappel, l'UE s'est dotée d'une nouvelle
législation permettant à ses Etats membres de mettre en place, pour des durées
limitées, des règles contraignantes concernant la régulation de l'offre des produits
protégés par une AOP ou une IGP. 8
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En réponse au postulat déposé le 17 mars 2017 par Marcel Dettling (UDC, SZ), le Conseil
fédéral a publié le 20 janvier 2021 un rapport sur la contrebande de viande en Suisse.
Dans celui-ci, l'exécutif répond à trois éléments demandés par le conseiller national :
tout d'abord, la possibilité de récolter et de publier des données statistiques quant à
ce trafic. Ensuite, évaluer l'impact potentiel d'une augmentation des effectifs du Corps
des gardes-frontières (Cgfr) dans la lutte contre cette contrebande. Enfin, l'effet
attendu d'un durcissement des sanctions dans ce domaine.
En réponse au premier élément, le Conseil fédéral souligne que la mise en place d'un
relevé détaillé des cas de contrebande de viande amènerait une charge de travail
énorme pour l'Administration fédérale des douanes (AFD), du fait des petites quantités
de viandes non déclarées. La réalisation de statistiques, dans l'immédiat, ne semble pas
être une option efficace pour le gouvernement. En revanche, il rappelle que la saisie
automatique de données statistiques sera mise en œuvre prochainement dans le cadre
du programme de transformation DaziT, et que l'AFD publiera donc à l'avenir des
statistiques sur la contrebande de viande. 
En ce qui concerne l'augmentation des effectifs du Corps des gardes-frontières, le
Conseil fédéral estime qu'il ne serait pas judicieux d'augmenter uniquement ce corps-
là, étant donné que ce n'est pas le seul corps de métier concerné par cette
contrebande (le domaine de direction des Poursuites pénales est également actif dans
ce domaine). Il estime, de plus, que l'activité de contrôle ne peut pas (et ne doit pas)
être uniquement axée sur la contrebande de viande. 
Le Conseil fédéral considère enfin que les sanctions actuelles dans le domaine fiscal et
pénal sont efficaces et ne nécessitent pas d'alourdissement ; il rappelle qu'il prévoit de
faire passer la peine maximale à trois ans de peine privative de liberté en cas de
circonstances aggravantes dans le cadre de la révision en cours de la loi sur les douanes
(LD). 9
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Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Erdöl und Erdgas

Im Juni 2017 legte der Bundesrat in Erfüllung des Postulats Bourgeois dem Parlament
den Bericht betreffend die Möglichkeiten zur Verringerung der Abhängigkeit von
fossilen Brennstoffen in der Landwirtschaft  vor. Im Bericht bezeichnete der Bundesrat
die Schweizer Landwirtschaft als stark abhängig von fossilen Energieträgern. Zwar sei
die Versorgungssituation – dank guten Handelsbeziehungen und Pflichtlagerhaltung –
derzeit relativ sicher, jedoch steige weltweit der Hunger nach Energie und mit einer
Senkung des Verbrauchs an nicht erneuerbaren Energien könne auch ein Beitrag
seitens der Landwirtschaft an die Energiestrategie 2050 geleistet werden. Das grösste
Potential zur Verringerung der Abhängigkeit sah der Bundesrat bei den fossilen Treib-
und Brennstoffen sowie bei Importfuttermitteln und Mineraldüngern. Diese sollten
entweder durch erneuerbare Energien substituiert werden oder ihr Verbrauch sollte
mit Hilfe von neuen energieminimierenden Produktionsmethoden gesenkt werden. 10
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Umweltschutz

Gewässerschutz

Aus dem von Bund und Kantonen gemeinsam getragenen und im Jahr 2011 ins Leben
gerufenen Monitoringprogramm «Nationale Beobachtung
Oberflächengewässerqualität» (NAWA) resultierte im Jahr 2016 ein Bericht, der
erstmals einen Gesamtüberblick über den Zustand der Schweizer Fliessgewässer
lieferte. Und dieses Bild fiel nicht sehr positiv aus. «Mit den Flüssen geht es bachab»,
titelte etwa die NZZ. Der ökologische Zustand der Gewässer, gemessen durch rund 100
Messstationen in mittelgrossen und grossen Fliessgewässern, wird von der Studie sehr
unterschiedlich beurteilt. Zum einen habe die Belastung durch Nährstoffe deutlich
abgenommen, was dem Ausbau der Abwasserreinigungsanlagen zu verdanken sei. An
einigen Stellen, so auch in Gewässern, die an intensiv genutzte Landwirtschaftsgebiete
angrenzen, sei die Belastung aufgrund diffuser Einträge, respektive Einträge, die nicht
über die Abwasserreinigungsanlagen in die Gewässer gelangen, jedoch nach wie vor
hoch. 
Ferner gewännen Mikroverunreinigungen generell an Bedeutung. Das bestätigte auch
ein weiterer, nur wenige Monate später vom BAFU herausgegebener Bericht, der
ebenfalls auf problematische Umstände bezüglich der Mikroverunreinigung in
Fliessgewässern verwies. Die NAWA berichtete zudem, dass die Qualität der
Fliessgewässer im Mittelland aufgrund der intensiven anthropogenen Beeinflussung
schweizweit am schlechtesten sei und dass insbesondere die Fische sensibel auf die
Wasserqualität reagierten, was die Artenvielfalt beeinflussen könne. Gemäss Bericht
bieten nur 27 Prozent der Gewässer an den berücksichtigten Messstationen gute oder
sehr gute Lebensbedingungen für Fische. Aufgrund ihrer Erkenntnisse erachteten die
Studienautoren die Reduktion von Nährstoff- und Pflanzenschutzmitteleinträgen in
Gewässern als vordringliches Ziel und forderten parallel auch verstärkte Bestrebungen
zur Renaturierung der Gewässer. 11
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Im September 2016 veröffentlichte das BAFU eine in Auftrag gegebene
Situationsanalyse zu Mikroverunreinigungen in Fliessgewässern aus diffusen Einträgen,
respektive aus Einträgen, die nicht über die Abwasserreinigungsanlagen (ARA), sondern
auf anderem Weg in die Gewässer gelangen. Diese diffuse Verschmutzung tritt vor allem
bei starken Regenfällen und insbesondere in Gebieten mit intensiver Landnutzung auf.
Verursacht wird sie an erster Stelle durch die Landwirtschaft, ist in geringerem Umfang
aber auch der Besiedlung geschuldet. Die bedeutendsten Stoffe, die zu dieser
Mikroverunreinigung beitragen, sind Pestizide, Biozide und Schwermetalle.
Beunruhigende Befunde zeigte der Bericht insbesondere für kleine Fliessgewässer auf;
dort sei die Verschmutzung teilweise so stark, dass sie für gewisse Lebewesen toxisch
sei und die Mikroverunreinigung so zur Reduktion der Artenvielfalt beitrage. Während
mit einer Änderung des Gewässerschutzgesetzes im Jahr 2014 die Aufrüstung der ARA
mit dem Zweck beschlossen worden war, die so verursachte Mikroverunreinigung zu
reduzieren, forderten die Studienautoren nun auch Massnahmen zur Reduktion der
Mikroverunreinigung aus diffusen Einträgen. Als Grundlage bedürfe es einer
verbesserten Überwachung der Wasserqualität in kleinen Fliessgewässern – eine
Forderung, die nur wenige Monate zuvor ebenfalls in einem Bericht der Nationalen
Beobachtung für Oberflächengewässerqualität (NAWA) gestellt worden war. Ferner
seien Massnahmen an der Quelle ins Auge zu fassen, wozu beispielsweise Stoffverbote,
aber auch sanfte Massnahmen wie Informationsvermittlung zur Änderung von
Verhaltensmustern zählen. Ein sich in Arbeit befindender Bericht in Erfüllung eines
Postulats Hêche soll zudem aufzeigen, wie Massnahmen an der Quelle verstärkt werden
könnten. Zur gegebenen Zeit ebenfalls erstellt wurde, in Erfüllung einer Motion Moser,
ein Aktionsplan zur Anwendung von Pflanzenschutzmitteln. 12
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Allgemeiner Umweltschutz

Der Bundesrat nahm im Juni 2020 vom BAFU-Bericht «Massnahmen des Bundes für
eine ressourcenschonende, zukunftsfähige Schweiz (Grüne Wirtschaft)» Kenntnis.
Dieser Bericht bot Informationen zum Stand der Ressourcennutzung in der Schweiz
sowie einen Überblick über die bereits in den Jahren 2016 bis 2019 vom Bund
getroffenen Massnahmen im Bereich Grüne Wirtschaft und zeigte den weiteren
Handlungsbedarf auf.
Die Umweltbelastung pro Kopf habe in der Schweiz in den letzten Jahren zwar
abgenommen, sei aber in vielen Bereichen immer noch zu hoch. Als grösste
Problemfelder machte der Bericht die Themen Klimaerwärmung, Bodenverbrauch,
Überdüngung sowie Einträge von Pflanzenschutzmitteln in Böden und Gewässer aus. Bei
den bereits unternommenen Massnahmen erwähnte der Bericht beispielsweise, dass
das BAFU mit den betroffenen Branchen eine Vereinbarung zur Reduktion des Imports
von Torf und damit zum Schutz der Moore unterzeichnet habe. Weiter wurde auch eine
Sensibilisierungskampagne zum Thema Food Waste durchgeführt und eine Studie zur
Machbarkeit der Rückgewinnung von seltenen Erden aus Elektroschrott sowie zur
Zertifizierung von Stahl aus ressourcenschonender Gewinnung erstellt.
Der Bericht resümierte, dass es grosse Anstrengungen seitens aller Akteure brauche,
damit die Schweiz ihre Ziele (Klimaabkommen von Paris, UNO-Agenda 2030,
Biodiversitätsziele) erreichen könne. Dies erfordere eine ganzheitliche
Herangehensweise – insbesondere in den Bereichen Ernährung, Wohnen und Mobilität.
Gemäss der Medienmitteilung zum Bericht hat der Bundesrat das UVEK beauftragt,
unter Einbezug des WBF und des EFD bis Ende 2022 weitere Massnahmen zur
Ressourcenschonung zuhanden des Bundesrates zu erarbeiten. 13
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